
 
LIBERTÉ

ET
PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

2e séance du mardi 31 août 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Eric Bettens et consorts: « Le couperet tombe sur le plastique à usage 
unique » 

– ouï la discussion préalable ; 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trente-et-un août deux mille vingt-et-un. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

2e séance du mardi 31 août 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Françoise Longchamp : « De la lumière pour les aînés » 

– ouï la discussion préalable ; 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trente-et-un août deux mille vingt-et-un. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 

 
 

 
  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

2e séance du mardi 31 août 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Anna Crole-Rees et consorts : « Plan Climat : soyons réaliste ! » 

– ouï la discussion préalable ; 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trente-et-un août deux mille vingt-et-un. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
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ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

2e séance du mardi 31 août 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Ngoc Huy Ho et consorts : « Pour une location des locaux des collèges 
destinés aux associations » 

– ouï la discussion préalable ; 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trente-et-un août deux mille vingt-et-un. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
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ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

2e séance du mardi 31 août 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Anne Berguerand et consorts : « Ressourcerie à la déchetterie, et si 
on allait plus loin ? » 

– ouï la discussion préalable ; 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trente-et-un août deux mille vingt-et-un. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
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E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

2e séance du mardi 31 août 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de Mme Florence Bettschart-Narbel et consorts : « Pour une véritable 
planification des rénovations des immeubles lausannois » 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 
 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trente-et-un août deux mille vingt-et-un. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 

 
 

 
 


